
Chronologie du dossier

1997 
Volonté de la Ville de 
Sainte-Marthe-du-Cap 
de transformer la 
vocation du terrain.

1999 
Ajout d’un addendum 
au protocole d’entente 
pour la fourniture et le 
transport de sable par 
la Ville au Promoteur.

Cette entente, bien 
que signée, n’est pas 
appuyée par résolution.

2020 
La Ville amorce une 
démarche pour 
modifier son règlement 
d’urbanisme, lequel est 
entrée en vigueur en 
2022.

2024 
Entrée en scène d’un 
nouvel actionnaire 
qui transmet à la Ville 
une proposition. La 
Ville estime qu’il s’agit 
d’une opportunité pour 
régulariser la situation. 
Le conseil entreprend 
conséquemment 
les procédures de 
changement de 
zonage en septembre.

1998 
Signature d’une 
entente entre la Ville de 
Sainte-Marth-du-Cap 
et le Club de golf le 
Marthelinois, 
représenté par la 
famille St-Germain.

2002
Fusion municipale. 
Trois-Rivières 
devient responsable 
de l’entente et doit 
honorer le Protocole. 
Les fonctionnaires 
relèvent plusieurs 
non-conformités. 
Débute alors le litige 
entre les deux parties.

2022 
Les deux parties 
acceptent de 
suspendre les 
procédures juridiques.
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Intérêts de la Ville dans le dossier

Régulariser 
certains aspects 
non-conformes.

Protéger des 
milieux humides.

Avoir l’assurance 
que l’opération du 
terrain de golf 
soit maintenue.

Développer les 
infrastructures et 
obtenir diverses 
études aux frais 
du promoteur.

Intervenir 
positivement 
sur la crise de 
l’habitation.
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